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LES FETES ET JOURS FERIES EN 2019 
 

-Mardi 1° janvier : jour de l'An, 
-Dimanche 6 janvier : Epiphanie, 
-Mardi 5 mars : Mardi-Gras 
-Dimanche 21 avril : Pâques, 
-Lundi 22 avril : lundi de Pâques, 
-Mercredi 1° mai : Fête du travail, 
-Mercredi 8 mai : Victoire 1945, 
-Jeudi 30 mai  :  Ascension, 
-Dimanche 9 juin : Pentecôte, 
-Lundi 10 juin : Lundi de Pentecôte, 
-Dimanche 14 juillet : Fête Nationale, 
-Jeudi 15 août : Assomption, 
-Vendredi 1° novembre : Toussaint, 
-Lundi 11 novembre : Armistice 1918, 
-Mercredi 25 décembre : Noël ,   
Lundi 31 décembre : réveillon de la St Sylvestre.   

Le mot du Maire.   

http://www.primarette.fr 

contact@primarette.fr 

  

   Une nouvelle année se termine avec son            
cortège de souvenirs, de bons moments de la 
vie ou passages difficiles à traverser. Il me 
semble que 2018 a été une année laborieuse 
à négocier sur bien des plans, tant au niveau 
international, national et plus près de nous 
pour beaucoup, à titre personnel.   
   En tant que maire, je constate combien                 
certaines familles rencontrent de plus en plus 
de difficultés pour subvenir à leurs besoins et  

sont en recherche d’aide. Certaines n’hésitent pas à enfiler le gilet 
jaune,  vêtement de sécurité par excellence, qui depuis quelques 
semaines devient un signe de ralliement pour dire combien les 
temps sont durs.  
 

   Si la cause est juste, nous ne devons néanmoins pas oublier que 
si le droit de grève est une liberté, le respect des personnes et des 
biens l’est tout autant. Dans ces temps troubles il est bon, je crois 
de le rappeler. 
 

   La France, comme de nombreux pays à travers le monde, s’est 
engagée dans un processus de transition énergétique afin de faire 
face aux menaces écologiques croissantes. Cela inclut                   
nécessairement un changement radical de nos modes de vie : 
moindre consommation énergétique, consommer mieux,                      
protéger la santé publique, assurer des emplois plus locaux, etc.  
   Je suis sûre que personne n’est opposé à ces changements mais 
ils doivent être absolument expliqués, accompagnés de mesures 
justes pour maintenir et améliorer le pouvoir d’achat. C’est                
encore plus vrai dans nos communes rurales, nous qui sommes 
loin de tout, obligés de prendre la voiture pour travailler, se                          
soigner, consommer, se distraire. 
 

   Quant à  votre conseil, nos préoccupations sur ce dernier                        
exercice ont été tournées vers les domaines culturel, associatif,                 
économique ou dans celui des réalisations communales ou                       
intercommunales. Pour les mois qui viennent, le programme                  
s’annonce au moins aussi dense, avec de nombreux sujets qui 
vont bien occuper vos élus. 
 

   La commune doit, par ailleurs, faire face depuis plusieurs années 
à une baisse des dotations de l’État, tout en devant assumer     
davantage de responsabilités et respecter des réglementations de 
plus en plus exigeantes. 
 

   C’est une source de travail et de soucis pour nous élus car il faut 
continuellement revoir les dossiers, les ajourner, les reporter, les 
reprendre.  A cela s’ajoutent des contraintes d’urbanisme et des 
demandes de subventions  de l’Etat qui arrivent tardivement. Tout 
cela entraine malheureusement des retards non négligeables 
d’autant plus pénalisants que nous avons l’impression de ne pas 
avancer.  
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 Le Maire,       Angéline APPRIEUX.   

   Dans ce contexte nous étions inscrits dans l’agenda obligatoire d’accessibilité (ADAP)  pour la                
rénovation de nos bâtiments communaux (ancienne poste, mairie, écoles). Nous avions défini des 
priorités notamment pour libérer des salles et faciliter les déménagements, les transferts des                
tâches, pendant le temps des travaux.  
 

   En 2019, nous attendent  les travaux de rénovation de la mairie. Ces derniers vont  commencer au 
printemps et la commission bâtiments travaille déjà sur les travaux des écoles pour poursuivre le 
calendrier. 
 

   La communauté de communes  du Territoire de Beaurepaire a pris la compétence  Plan Local            
d’Urbanisme Intercommunal (PLUI). Ce nouveau document va permettre de penser l'urbanisme et 
l'aménagement du territoire à l'échelle intercommunale pour définir une stratégie de                                         
développement territoriale cohérente pour les 10 à 15 prochaines années. Il définira et                                     
réglementera l'usage des sols en tenant compte des spécificités de chaque secteur de la                             
communauté de communes et deviendra, une fois approuvé, la référence juridique unique pour 
instruire les permis de construire. Nous attendions cette démarche pour permettre de réviser le 
Plan d’urbanisme sur notre commune, certainement sur 2019. 
 

   Côté météo, la France, au cours de l’été 2018, a dû faire face à une vague de sècheresse                            
importante ayant de graves conséquences sur les exploitations agricoles de nos territoires. Notre 
commune se situe sur un sol argileux et cette sècheresse a aussi engendré de nombreuses fissures 
dans des maisons en raison du phénomène bien connu des retraits-gonflements de ce type de sol 
(voir article dans les pages suivantes).  
 

   Le 1er janvier 2019 verra la fusion entre la Communauté de Communes du Territoire de Beaure-
paire et la Communauté de Communes du Pays Roussillonnais. Le conseil municipal de Primarette a                       
délibéré à l’unanimité en faveur de ce périmètre. Cette évolution ne doit pas inquiéter inutilement. 
Il ne s’agit pas de modifier le quotidien, les habitudes de chacune et chacun. 
 

   Comme chaque année je tiens à remercier tous les bénévoles qui au travers des diverses                                       
associations font vivre notre village tout au long de l’année. 
   La vie associative occupe une part prépondérante du quotidien des habitants de notre village. De 
nombreux bénévoles y consacrent beaucoup de temps et d’énergie tout au long de l’année. Je peux 
néanmoins regretter que cette année le Téléthon n’ait pas pu être réalisé. C’était une étape                           
importante pour Primarette avec des moments qui nous ont beaucoup apporté, une solidarité qui 
faisait plaisir à voir. Je suis confiante et je comprends qu'une pause soit salutaire pour le noyau de 
ceux qui ont tant œuvré pendant toutes ces années. D'autres prendront le relais , si ce n'est tout de 
suite , cela viendra.  

   Je voulais revenir sur la cérémonie du centenaire de la première guerre mondiale. De nombreux 
enfants étaient présents et leur participation, en lisant les noms de nos soldats qui ont donné leur 
vie pour un monde meilleur, a été un moment émouvant. 
 

   Pour terminer vous trouverez dans ce bulletin toutes les actions menées par votre équipe                    
municipale  (travaux engagés, projets en cours) et l’ensemble des éléments nécessaires à votre                     
parfaite information sur la vie de votre Commune. 
 
   Toute l’équipe se joint à moi pour vous souhaiter, à tous habitants et acteurs de la commune, une 
très belle année 2019 en attendant de vous retrouver pour la cérémonie des vœux : 
                                         le samedi 12 janvier à 11h30 à la salle des fêtes.   
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Primarette en deuil après le départ de ses deux doyens. 

 

  Tout d’abord, Gabriel DURIEUX, né le 27 février 1923 à Primarette est décédé le 01 juillet 2018 à l’âge de 95 ans. Il était le 

doyen de la commune depuis de nombreuses années. 

 

Paul AVALLET né le 07 janvier 1924 à  Primarette lui succéda dans ce rôle de doyen mais il décède le 30 octobre 2018 à l’âge 

de 94 ans. 

 

  Tous les deux avaient un profond attachement pour leur commune,  proches de cette nature et de cette terre primarettoise. 

Ils avaient tous les deux un brin de malice et des yeux pétillants qui les rendaient attachants. 

 

  Tous les deux ont mené une vie similaire, issus d’une famille de 7 enfants. Une adolescence et une jeunesse à  la campagne 

dans les années 30/40 n’était pas toujours facile. Ils ont travaillé, très jeunes, et su très tôt ce que le travail représentait et les 

efforts nécessaires pour gagner sa vie et faire vivre une famille. Ils ont beaucoup appris à l’école de la vie. Ils ont toujours été 

droits et travailleurs, même à la retraite,  les jardins de l’un ou de l’autre étaient toujours impeccables et fournis.   

   Ils allaient au club des fils d’argent de Primarette et les cartes n’avaient pas de secret pour eux. Ils faisaient surement partie 

de ces « anciens »  considérés comme les derniers à connaître chaque recoin de cette commune, chaque borne, chaque                

maison et beaucoup  d’histoires locales.  

  Ils ont rejoint Louis FRANCOZ né en 1923, parti il y a 3 ans. Une triplette très proche en âge et dans leurs relations qui a    

puisé dans la terre de leur  village toute la force qui les caractérisait. Ils se sont toujours suivis et côtoyés jusque dans les    

derniers instants. Avec ces trois là, une partie de la mémoire de Primarette s’en est allée. 

  Sûr que maintenant réunis ils vont en avoir des histoires à se rappeler et rire des facéties qu’ils ont pu faire ! 

                      Paul AVALLET     Gabriel DURIEUX                       
        Pour les anniversaires au club des fils d’argent en 2016 
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Compte rendu des conseils municipaux de l’année 2018 

Nous vous proposons de retrouver ci-dessous les grands thèmes abordés cette année au cours des différents conseils municipaux (hors 

travaux, urbanisme et budget évoqués dans les pages qui suivent). 

Nous vous rappelons que vous pouvez consulter au fur et à mesure, toute la communication communale réalisée au cours de l’année, sur 

le site de la commune de Primarette www.primarette.fr (infos mairie, bulletins municipaux, comptes rendus des conseils). L’historique de 

ces informations est conservé et vous pouvez retrouver à la rubrique « les services de la commune » tout renseignement depuis la création 

du site lors de la mandature précédente (printemps 2008).   
 

Retour en arrière sur décembre 2017 (conseil réalisé après la mise en page du bulletin) 

Ce conseil municipal était essentiellement axé autour des différents tâches en cours que ce soit pour les différents travaux, les avancées 

dans les commissions, les résultats de l’INSEE suite au recensement de la population réalisé au début d’année : la commune de Primarette 

compte officiellement 742 habitants. 
 

Année 2018 

JANVIER 
* Rythmes scolaires 

Un questionnaire a été distribué aux parents : 37 familles ont répondu. La majorité des parents est pour le retour à  la semaine de 4 jours. 

Le conseil décide donc par 10 voix pour et 3 abstentions, de revenir à la semaine de 4 jours et de proposer au conseil d’école pour approba-

tion la formule ci-dessous : 

A partir de la rentrée 2018-2019 une journée d’école pourrait se dérouler ainsi : 

- de 7h30 à 8h30 garderie, - de 8h30 à 11h30 cours, - de 11h30 à 12h APC ou garderie,  

- de 12h à 13h30 repas,  

- de 13h30 à 16h30 cours, - de 16h30 à 18h30 garderie. 

* Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse : Accord de la subvention pour l’acquisition de matériel alternatif en zone non agricole (Plan 

de Désherbage Communal) : 2723 €. 

* Commission logement : attribution d’un logement OPAC au 135 Rue de l’Eglise. 
 

FEVRIER 
*Approbation du compte administratif du budget communal 2017 : adopté hors présence du maire  à la  majorité de 12 voix . 

*Approbation du compte de gestion du budget communal 2017 
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Le compte de gestion est approuvé par 13 voix pour et 1 abstention. 

*Affectation des résultats 

L’excédent, (après affectation du résultat positif à fin 2016 pour 352 155,89€) constaté au compte administratif 2017 s’élève à 555 660.76 € 

qui seront affectés après décision de conseil à l’unanimité : 

-à la section d’investissement pour un montant de 443 346.26 €   
-à la section de fonctionnement pour un montant de 112 314.50 €.  
 

* Syndicat de voirie : 

Suite à la réunion avec M. Charvet, Président de la Communauté de Communes du Pays Roussillonnais, concernant le devenir du syndicat en 

vue de la fusion, il pourrait être envisagé de continuer à travailler avec lui. 

Il a pour qualité de répondre rapidement aux demandes d’intervention. Le syndicat pourrait refacturer les prestations de services. Il faut 

envisager avec le cabinet de gestion comment cela pourrait s’organiser. 
 

* Conseil communautaire : 

Suite au vote pour  la fusion, la délibération est maintenant partie en sous-préfecture. Ensuite ce sera au tour des conseillers municipaux de 

se positionner. 

*La poste : état des lieux de nos adresses pour la future fibre optique. 

MARS 
* Fixation des taux 2017 

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents décide de reconduire les taux de 2017, comme suit : 

•  Taxe d’Habitation     13.44 %     

•   Foncier Bâti     22.71 % 

•   Foncier Non Bâti     57.96 % 

*Vote du budget 2018 

Celui-ci s’équilibre en recettes et en dépenses à : 

-    740 609.50 € pour la section de fonctionnement,  

- 1 027 898.26 € pour la section investissement. 

Le Conseil Municipal adopte le budget primitif 2018 à l’unanimité des membres présents. 

*Subventions versées aux associations  
 

• 600 € aux bénéfices de l’association ADMR du Dolon,  

• 100 € aux bénéfices de l’association l'AFIPAEIM section Beaurepaire, 

• 200 € aux bénéfices de l’association Amicale du personnel communal,  

• 1500 € aux bénéfices de l’association CCAS de Primarette,  

• 1600 €  aux bénéfices de l’association Sou des écoles de Primarette, (subvention annuelle de 700 € + transport des sorties piscine 
de 900 €) 

• 500 € aux bénéfices de l’association d’animation de Primarette,  

• 500 € aux bénéfices de l’association Football Club des Collines, 

Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, de verser les subventions aux associations à l’unanimité. 

* Délibération : Convention de mise à disposition informatique  

Dans le contexte de l’étude de la fusion entre la C.C.T.B. et la C.C.P.R. la commission des nouvelles technologies Communauté de Communes 

du Territoire de Beaurepaire a fait part de l’opportunité de travailler sur la rédaction d’un catalogue qui présente l’ensemble des services qui 

sont mis en œuvre par le service Informatique Mutualisé de la C.C.T.B., dans les différents domaines d’interventions de celui-ci. 

Ce catalogue a plusieurs objectifs : 

• Avoir une vue d’ensemble sur le travail réalisé par le Service Informatique,  

• Pouvoir transformer ce catalogue en une convention entre la C.C.T.B. et les communes, déterminant précisément le cadre d’exécu-

tions de l’ensemble de ces services.  
 Ainsi, cette convention permettrait de clarifier le champ d’intervention du Service Informatique mutualisé de la CCTB, et de pallier l’absence 

de précisions dans les statuts de la C.C.T.B. 

Afin d’en faciliter la lecture, la représentation de ces services est déclinée en trois catalogues distincts, qui correspondent aux trois domaines 

d’interventions du Service Informatique Mutualisé :  

 1/ Le Centre Administratif et les différents services et/ou sites secondaires qui lui sont rattachés, 

 2/ Les Mairies du territoire et l’ensemble des sites secondaires qui leurs sont rattachés, 

 3/ Les écoles publiques élémentaires et maternelles du territoire de Beaurepaire. 
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Les objectifs de la mutualisation des systèmes d’information sont : 

• L’optimisation des moyens humains et matériels et la réalisation d’économies d’échelle, 

• L’efficacité et la qualité du service rendu, 

• L’harmonisation des équipements, notamment, en vue de projets territoriaux liés à l’aménagement numérique, 

• La réalisation d’une veille pour être en capacité de se projeter et de répondre en matière d’évolution des administrations. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents décide 

• D’approuver les termes de la convention permettant l’adhésion de la commune de Primarette aux services proposés par le catalogue  

•      des services du service informatique de la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire, 

• D’autoriser le Maire à signer la convention et tout autre document relatif à ce dossier, 

• De Dire que les frais de fonctionnement, notamment des charges de personnel, sont pris en charges par la Communauté de Commu-
nes  du Territoire de Beaurepaire 

 
* Délibération : Adhésion au groupement achat public électricité SEDI 

le SEDI propose à la commune de Primarette d’adhérer au groupement de commandes pour la passation de l’accord cadre de fourniture et 

d’acheminement d’électricité et de services associés, afin d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en concurrence, et de per-

mettre d’optimiser les prix des prestations. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :  

• D’autoriser l’adhésion de la commune de Primarette au groupement de commandes formé par le SEDI pour la fourniture d’électricité  
et services associés, 

• D’accepter les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour la fourniture d’électricité et de services 
associés.  

 

*Délibération : Autorisation de dépôt d’un permis de construire pour l’aménagement et accessibilité de la mairie 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, autorise Madame le Maire à déposer le dossier de Permis 

de Construire de l’aménagement et accessibilité de la mairie. 

* Délibération : Demande de subvention au titre de la DETR pour l’aménagement MAIRIE 
 

Mme le Maire rappelle la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes han-

dicapées impose que tous les Etablissements Recevant du Public (ERP), de catégories 1 à 5, soient accessibles à tous les usagers et ce, quel 

que soit le type de handicap, avant le 1er janvier 2015. 

Pour faire face au retard de cette mise en place, le gouvernement a souhaité accorder un délai supplémentaire de mise en accessibilité en 

contrepartie d’un engagement formalisé dans un Agenda  d’Accessibilité Programmée, également nommé ADAP, calendrier budgétaire des 

travaux de mise en accessibilité restants. 

Dans le cadre de cet ADAP, Mme le Maire propose de demander une subvention aux services de l’état au titre de la Dotation d’Equipement 

des Territoires Ruraux (DETR). 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise Mme le Maire, à l’unanimité des membres présents, à procéder à une demande de 

subvention. 

 

* Délibération : Demande de subvention au titre du FSIL pour l’aménagement MAIRIE 
 

Même cadre légal que ci-dessus donc, dans le cadre de cet ADAP, Mme le Maire propose de demander une subvention aux services de l’état 

au titre du FSIL (Fonds de soutien à l’Investissement public Local). 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise Mme le Maire, à l’unanimité des membres présents, à procéder à une demande de 

subvention. 
 

*MAM (Maison d’Assistants Maternels) 
 

Manon GEROLI et Manon EYNARD travaillent avec l’aide de la PMI de Beaurepaire (Protection Maternelle Infantile) afin de finaliser leur dos-

sier pour la MAM. Dès la fin des travaux et après signature d’une convention de mise à disposition d’un local communal, elles pourront s’ins-

taller au rez-de-chaussée de l’ancienne agence postale pour exercer leur nouvelle activité. 

AVRIL 

* Délibération modification statuts CCTB (GEMAPI)  
 

A compter du 1er janvier 2018, les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI), et donc notamment les 

Communautés de Communes/Communautés d’agglomération se sont vues confier la compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et Pré-

vention des Inondations » (GEMAPI), instituée notamment par la loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (loi 

NOTRe).  
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La compétence GEMAPI s’articule autour de 4 missions définies au Code de l’Environnement sous les appellations : 

• L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique, 

• L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce 
plan d'eau,  

• La défense contre les inondations et contre la mer, 

• La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines.  
La compétence GEMAPI, étant exercée par le syndicat intercommunal d’aménagement du bassin hydraulique de Bièvre Liers Valloire sur notre 

territoire, notre commune, qui était membre de ce dernier jusqu’au 31 décembre 2017 a été remplacée par l’EPCI Communauté de Communes 

du Territoire de Beaurepaire au 1er janvier 2018 

Des discussions sont en cours afin de déterminer la meilleure façon de structurer l’exercice de l’ensemble de ces compétences en Isère. Il est 

remonté l’opportunité de fusionner les 4 syndicats mixtes isérois existants couvrant les affluents du Rhône à l’aval de Lyon, au sein d’un nou-

veau syndicat mixte ouvert, le SIRRA (syndicat isérois des rivières - Rhône aval). Cette démarche a pour intérêt de mutualiser les moyens hu-

mains et techniques en vue d’une mise en œuvre efficace des programmes d’actions arrêtés par les territoires. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 13 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, décide d’accepter le transfert des compétences.  

*Délibération ligne de trésorerie 

 

Vu le projet de contrat de ligne de trésorerie interactive de la Caisse d’Epargne et de Prévoyance et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 

a pris la décision pour le financement de ses besoins ponctuels de trésorerie de contracter auprès de la Caisse d’Epargne une ouverture de cré-

dit ci-après dénommée « ligne de trésorerie interactive » d’un montant maximum de 300 000 euros pour une durée de 12 mois. 

 

MAI 

* Délibération vente d’un terrain sur la commune de Primarette 

 

La commune est propriétaire d’un délaissé de terrain en bout de la parcelle cadastrée C 663, au lieu dit « étang des chèvres ».  

M. PUPAT Jean-Marie, domicilié à Saint Barthélemy, souhaite acquérir ce terrain, d’une superficie d’environ 10 ares, limitrophe à son parc. 

Le Conseil Municipal approuve la vente de cette parcelle au prix de 500 € avec tous les frais de cette vente à la charge de l’acquéreur. 

 

*Divers 

- L’association du Sou des Ecoles demande une subvention pour la classe verte (5 jours à Chichilianne). Il finance les 2/3 de ce voyage. Le Conseil 

Municipal décide de rencontrer le Président avant de se prononcer. 

- Cour d’Appel de Grenoble : Avis de classement sans suite pour la plainte « destruction ou dégradation de biens privés ou menace » - (Rave 

party). 

JUIN 

* Délibération suite à dissolution de la SPA Nord Isère 

 

Mme le Maire : 

• Informe le Conseil que suite à son Assemblée Générale du 9 mai 2018, la SPA Nord Isère a décidé la dissolution de l’association. 
         Pour autant, pour toutes les communes, la fourrière est une obligation légale. Il appartient aux maires selon le code rural d’empêcher         

     la  divagation des animaux errants (art L 211-22 et L211-24 code rural). 

• Présente au Conseil le contrat de prestations de services de la société SACPA (Société d’Assistance pour le Contrôle des Populations Anima-
les) pour assurer la capture, le ramassage, le transport des animaux errants et/ou dangereux sur la voie publique, le ramassage des cada-
vres d’animaux sur la voie publique et le transport à la fourrière animale légale. 

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents accepte de souscrire un contrat de prestations de services auprès de la société SACPA 

à compter du 1 juillet 2018. 

 

*Médiation préalable obligatoire 

 

La loi de modernisation de la justice a prévu, jusqu’en novembre 2020, l’expérimentation d’une procédure de médiation préalable obligatoire 

dans certains contentieux qui intéressent la fonction publique. Pour la fonction publique territoriale, cette mission de médiation revient au 

Centre de gestion de l’Isère qui s’est positionné pour être médiateur auprès des collectivités et établissements du département et leurs agents. 

Cette nouvelle mission, certes facultative pour les employeurs, présente de nombreux avantages. En effet, la médiation est plus rapide et moins 

coûteuse qu’une procédure contentieuse. Elle est aussi plus efficace car elle offre un cadre de résolution amiable des litiges et débouche sur 

une solution négociée, en amont d’un éventuel  contentieux.  

Pour les collectivités affiliées, le coût de ce service sera intégré à la cotisation additionnelle déjà versée par les employeurs. Pour les collectivités 

non affiliées, le coût est fixé à 50 euros par heure de présence du médiateur avec l’une ou l’autre des parties, ou les deux.  
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Le Conseil, approuve  l’adhésion à la mission expérimentale de médiation préalable obligatoire. 

*Conseil d’école : 

 

• A la rentrée retour à 4 jours. 

• Effectifs : 59 élèves (23 élèves en maternelle, 16 élèves en CP CE1, 20 élèves en CE2 CM). 

• Point sur les travaux à réalise,  

• Exercices PPMS en mars et en juin, 

• Projet séances piscine : les vendredis, 

• Visite du collège pour les CM2 : le 5 juillet,  

• Pique-nique fin d’année : le 6 juillet, 

• Bilan classe découverte à Chichilianne : malgré la météo, maintien de toutes les activités, 

• Kermesse : le 22 juin, 

• Garderie : certains parents souhaiteraient une ouverture à 7h00 au lieu de 7h30.  
               Le tarif reste inchangé (0.70 cts la demi-heure).  

 

*Commission sécurité : 

Visite de contrôle à la salle des fêtes le 19 juin : tout est conforme. 

*Syndicat de voirie : 

Présentation de l’évolution de la facturation aux communes de 2014 à 2017 :  

• Primarette ……………….155 524 €  

• Bellegarde Poussieu …135 924 €  

• Moissieu sur Dolon …….74 307 € 

• Montseveroux ……….....49 706 € 

• Cour et Buis ……………….32 586 € 
Les effets de la fusion : possibilité de débloquer une somme en investissement à répartir entre les communes membres pour l’équipement en 

matériel. 

JUILLET 
 

*Election du représentant au sein de la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) 

En application du Code général des impôts, une commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) doit être créée afin de pouvoir 

établir une évaluation préalable à la nécessaire fixation du montant de l'attribution de compensation du fait de la restitution d'une compéten-

ce entre une commune et un EPCI. Le Conseil Communautaire de la CCTB a délibéré, le 25 juin 2018 sur la création et composition de cette 

commission et nous demande d'élire le représentant de la commune au sein de cette commission. 

Le Conseil Municipal désigne, à l'unanimité des membres présents, Noël HUREL pour représenter la commune au sein de la CLECT. 

 

*Projet de cession d’une parcelle appartenant à SNCF Réseau 

SNCF Réseau nous informe être propriétaire d’un bien non bâti d’une superficie de 29 016 m² cadastrée C 761, située Route de Vienne 

RD 538 et nous fait part de son intention de vendre cette parcelle. 

Aux termes d’un avis donné par le Service du domaine de l’Isère, en date du 26/04/2018, la valeur vénale desdits biens et droits immobi-

liers s’élève à la somme de 14 500 € HT. 

La commune dispose d’un délai de deux mois à compter de la réception de la lettre pour faire connaitre son intention de se porter acqué-

reur au prix estimé par le service du domaine. 

Le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents de ne pas donner de suite favorable à cette proposition d’achat. 

 

AOUT : pas de conseil 

SEPTEMBRE 
1 - Délibération contrat assurance statutaire : 
 

Une dégradation de l'absentéisme dans les collectivités locales et un allongement de la durée de travail du fait du recul de l'âge de la retraite 
ont été constatés. Ainsi, le nombre d'arrêts maladie est de plus en plus important, cela oblige donc les assureurs à provisionner de façon plus 
importante les risques. 
Le contrat groupe du Cdg 38 prévoit une tarification fixe sur la période 2016-2018 et une possibilité de modulation pour l'année 2019. Un net 
déséquilibre apparait dans le contrat pour les années 2016 et 2017. Le déficit est ainsi de 1 449 713 € ce qui représente un ratio sinistralité / 
prime net de 1,10. L'équilibre devant être à un ratio de 1. 
Malgré l'effet mutualisateur du contrat groupe, il apparait nécessaire d'utiliser la possibilité de modulation tarifaire sur la dernière année afin 
de préserver le contrat groupe. L'effort demandé sera collectif mais logiquement plus orienté vers les collectivités au plus fort déficit. 
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La compagnie GROUPAMA, assureur du contrat groupe, par l'intermédiaire du courtier GRAS SAVOYE souhaite revoir ses conditions tarifai-
res, compte tenu des résultats enregistrés. 
Après négociation, ils ont obtenu une revalorisation limitée de leurs conditions à effet du 1er janvier 2019 qui aura néanmoins pour consé-
quence : 

• une hausse de 8% pour les collectivités employant entre 1 et 10 agents CNRAC,  

• une hausse de 9 % pour les collectivités employant entre 11 et 30 agents CNRACL,  

• une hausse de 9 % pour tous les agents IRCANTEC. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’accepter cette révision et rester dans le contrat groupe car sortir de ce contrat serait 
encore plus préjudiciable pour la commune. 

*Mise en œuvre de la télétransmission et des gestionnaires de certificats au sein d’une collectivité : 

La commune  a la possibilité de s'engager dans la dématérialisation de la transmission de ses actes soumis au contrôle de légalité à la préfec-

ture. A cet effet,  la société JVS MAIRISTEM peut être le tiers de télétransmission. 

Le conseil municipal décide de procéder à la télétransmission des documents  budgétaires et des actes soumis au contrôle de légalité et 

mandate Mme le maire pour signer le contrat de souscription entre la commune et l’opérateur de télétransmission, la SAS JVS MAIRIS-

TEM. 

*Effectif scolaire : 3 nouveaux élèves à l’école portant le nombre d’enfants scolarisés à 62 contre 57 élèves  l’année précédente. 

OCTOBRE 
 

*Règlement général européen sur la protection des données 

 

Le Règlement Général Européen sur la Protection des Données (RGPD) a été adopté le 14 avril 2016. Il est le socle de la réglementation ap-
plicable en matière de données personnelles. L'ensemble des administrations et entreprises utilisant des données personnelles sont tenues 
de s'y conformer à compter du 25 mai 2018.  
Mme Karine PETIT, agent de la CCTB, a été nommée déléguée à la protection des données par délibération du Conseil Communautaire 
du  24 septembre 2018. 

Le Conseil Municipal, par 13 voix valide la création de la fonction de délégué à la protection des données conformément au Règlement 
Général Européen sur la Protection des Données et valide la nomination par le Conseil Communautaire de Mme Karine Petit comme 
déléguée à la Protection des Données.  
 

*Chèques cadeaux : la commune de Primarette attribue des chèques cadeaux de  50 € aux agents communaux concernés. 

NOVEMBRE 
 

* Délibérations : Commission locale d'évaluation des charges transférées et transfert de compétence GEMAPI 

 

La Commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) a pour principale mission de procéder à l'évaluation des charges 

liées aux transferts de compétences entre communes et intercommunalité et aux attributions de compensation. 

Cette commission locale s’est réunie le 15 novembre 2018 sous la présidence de Mme Claude NICAISE. Les travaux ont porté sur : 

• la restitution des commerces à trois communes (Moissieu, Pact et Pisieu), 

• sur le transfert de la compétence GEMAPI, 

• et sur la pérennisation, à travers l'attribution de compensation, de la dotation de solidarité communautaire versée aux commu-
nes. 

 

1- Concernant ce dernier point, le Conseil Municipal désapprouve cette règle de compensation par 13 voix contre et 1 abstention no-

tamment au regard de la Ste Tencate, deuxième revenu de la CCTB. Le Conseil Municipal souhaite une révision du montant de l’attribu-

tion de compensation. 

 

2- Concernant le transfert de compétence GEMAPI, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité.     

 

*Désignation de numéros de voirie pour : CLEGNAC-VASSAL  270, chemin de la Nicolière et AILLOUD 2345, route de Vienne. 
 
* Désignation délégué titulaire et suppléant pour commission de contrôle des listes électorales 
Actuellement 2 primarettois sont déjà désignés. Il convient de leur adjoindre  1 conseiller municipal titulaire et 1 conseiller suppléant  
Le Conseil Municipal désigne Adèle CARRION titulaire et Serge  MERCIER suppléant. 
 

*Divers : les tables de la salle des fêtes sont très abimées et le Conseil va procéder à l’achat de nouvelles tables. Néanmoins, ces tables peu-

vent encore servir. La commune les met en vente entre 10 € et 25 € suivant leur état. Se faire connaître en mairie si vous êtes intéressés 
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E T A T    C I V I L     A N N E E    2 0 1 8 

 

Naissances :    

13.02  à Vienne (38),  BELAÏD Travis, Jacques, Dt : 1675 B, route de Sablons à Primarette  

07.04  à Vienne (38), Rose VALLIN, Dt : 1830, route de Champier à Primarette. 
 

 

 

Mariages :   

08.09  :   ROBICHOUX Sébastien, né le 1.9.86 à Rives, agriculteur et employé communal, 

                et  AILLOUD Suzette, née le 17.5.1985 à Lyon 8°, responsable produits frais, 

                   Demeurant : 2605, route de Vienne à PRIMARETTE. 

08.12 :   NONORGUES Emmanuel, né le 5.4.1981 à Montauban (82), chirurgien dentiste; 

                      et DUMONT Sandy, Gilberte, Claude, née le 13.12.1978 à Ste Colombe (38), coach manager,  

                                             Demeurant : 8, rue des genévriers à BALMA (82). 
 

 

 

             Pacs : 

14.02 - ICCA Alexane, Valentine, née le 02.09.1988 à Montreuil (93) 

              COIRO Tom, Vincent, né le 15.04.1990 à Lyon 2° (69) 

                 Domiciliés 655, chemin de Simandre  - Primarette. 

27.04 -  BARBOT Thierry, né le 08.07.1965 à Chennevières-sur-Marne (Val de Marne) 

                CHIRON Catherine, née le 16.05.1973 à Lyon  6° 

                   Domiciliés 365, rue de la nicolière - Primarette. 

09.06 - DERRE Nicolas, né le 11.05.1995 à Vienne (38)  

               ROUSSEY Mélanie, née le 09.05.1996 à Viriat (01) 

                      Domiciliés 135, rue de l'église - Primarette.  
 

 

 

             Décès :        

02.01 :  REA Adrien né le 27.05.1989 dt 14, rue du peuple BEAUREPAIRE (38). 

03.02 :  GRATEAU  Jean Yves né le 28.11.1953, Dt 110, rue de la Nicolière, décédé à Lyon 8° (69).  

15.03 :  HAMMERER Adèle, née le 01.08.1930, Dt 110, rue de la Nicolière, décédée à Hauterives (26) . 

15.03 :  BLAIN Maurice, né le 15.05.1933,  Décédé à Chanas (38). 

 30.04 :  VAUX Nathalie épouse GONZALEZ, née le 11.08.1966, Dt : 805 chemin Galine à Primarette. 

 27.05 :  LOUBIER Auguste, né le 04.04.1942, Dt 60, route de Champier à Primarette. 

01.07 :  DURIEUX Gabriel, né le 27.02.1923 à Pisieu, décédé le 01.07 à Primarette,  

        Demeurant :  530, chemin des chènes à Primarette. 
 

12.07 :   CARRIERE Claudius, né le 21.8.1925 à Primarette, décédé le 12 .07 à La Chapelle de Guinchay (71). 
 

23.07 :   DURAND Jeanine née BOUVET le 10.11.1926 à Chambéry, décédée le 23.07 à Pierre Bénite (69), 

       Demeurant : 515 C, route des coches à Primarette. 
 

02.09 :  DESGRANGES Pierre, né le 16.07.1927 à Primarette, décédé le 02.09 à Tullins (38). 
 

18.09 :  PETIT Cécile, née le 25.04.1931 à Beaurepaire, décédée le 18.09 à Vienne (38) 

                     Demeurant : 275, chemin de la Goyardière à Primarette.  

30.10 :  AVALLET Paul, né le 07.01.1924 à Primarette,  décédé le 30.10 à Vienne (38) 

                                                Demeurant 35, chemin des frettes à Primarette. 

28.11 :  MANTELET Alberte née CHAPUIS le 23.09.1930 à Primarette, décédée le 28.10 à St Bonnet de Mure (69) 

                                                   Inhumée au cimetière de Primarette le 03.12.2018. 
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    Infos travaux à REVEL    
La commune de REVEL vient d'engager des travaux pour la réfection de la place des terreaux  
La circulation pourra être totalement coupée à certains moments et des déviations mises en place.                      

Ces travaux doivent durer 9 mois jusqu'à la réfection de la voirie planifiée en Juillet/août 2019.  

    L'accès à la boulangerie sera assuré.  Contact :  Mairie de REVEL-TOURDAN : 04 74 84 57 05 

    Offre d'emploi…… PRIMARETTE RECRUTE : 

La commune recherche une personne pour un contrat à temps partiel d’une durée d’un an. 

        Mission : 

   - Assurer la préparation des repas et l’encadrement des enfants de la cantine scolaire 

   - Assurer l’entretien et le nettoyage des bâtiments communaux 
Date de début de la mission : 7 Janvier 2019 
Faire parvenir CV et lettre de motivation à la mairie. 

 

D i v e r s  : 
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Les principaux travaux effectués en 2018 

                               B â t i m e n t s  : 

Ecole primaire :   Création d’un placard de rangement,   
                           Réparation de la porte d’accès coté cour, 
Ecole maternelle : Remplacement du revêtement sol souple de la bibliothèque par du carrelage avec    
reprise de la chape. 
                             Reprise des peintures murale de la bibliothèque,  
                             Suivi des joints de vitrages et menuiseries extérieures.  
 

Bâtiment salle socioculturelle /MAM (ancienne poste) : 
  Les travaux d’aménagement du bâtiment sont terminés de même que ceux du square extérieur.  
La réception a été prononcée le 4 septembre et depuis le rez de chaussée est occupé par la MAM 
(Maison d’Assistants Maternels). 
 L’étage est pour l’instant libre et peut accueillir des réunions… jusque courant premier trimestre 
2019 où la mairie et l’agence postale viendront s’y installer le temps des travaux de restructuration du 
bâtiment mairie actuel.  
 

  V o i r i e  : 

           En plus des habituels travaux de fauche ou d’entretien de la voirie et des fossés nous avons dû  
intervenir pour : 
   - Déboucher et nettoyer le réseau d’eaux pluviales du Chemin Creux,  
       - Poser un tuyau d’évacuation Impasse de La Riboula en complément de ceux existants, 
          - Chemin des chênes : réalisation d’un réseau Eaux Pluviales par la pose de canalisations enterrées. 
       Autres travaux réalisés par la CCTB : 
 - Reprise d'une buse chemin des Coches suite à un affaissement de la chaussée ; 
 - remplacement des garde-corps et reprise du tablier au pont du Fongarot. 

Réseau d'eaux pluviales  
réalisé chemin des chênes. 

Réfection du pont du Fongarot 

C a n i c u l e  -  S é c h e r e s s e  :  

   Alertée par des habitants ayant constaté une fissuration de leur habitation, la municipalité va  déposer 

en préfecture une "demande de reconnaissance de catastrophe naturelle sécheresse". 

   Il appartient à chacun des Primarettois (toises) victimes de ces fissurations de se faire connaître en             

mairie et de constituer un dossier. 

   Ce dépôt de dossier ne préjuge en rien de la position que pourra prendre l’état .   
  

Madame  E. MAUROUX-SARRAZIN a récemment accepté d'être le référent  pour l'Isère de l'association  : 

"Les oubliés de la canicule", association de défense des victimes de la sécheresse. Elle peut utilement 

conseiller les victimes pour la constitution de leur dossier . 

                                  Contact :  06.73.79.73.58. sci_victoria@orange.fr 
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CCAS 
      Cette année, le repas des aînés s’est tenu dans 
notre salle des fêtes car nous étions plus de 80 
personnes. C’est l’Auberge Gourmande qui a          
réparé le repas et qui a fait le service. 

Comme toujours, c’est dans la bonne humeur que 
s’est déroulé notre repas, avec une pensée émue 
pour ceux qui nous ont quittés.    

 Agriculture, environnement 

        La commission a organisé une matinée 
nettoyage, le samedi 8 septembre. Une grosse 
vingtaine de personnes s’est réunie armée de 
gants et de bonne humeur pour partir à               
l’assaut des chemins. 

De « trop »  nombreux détritus ont été            
trouvés, un peu partout sur la commune. 

Il est bon de rappeler que la propreté de la 
commune est l’affaire de tous. 

L’ambroisie a été, comme chaque année, un 
sujet de préoccupation majeure pour notre 
commune. 

Un mieux est à noter depuis quelques années 
mais l’ambroisie ne disparaîtra pas aussi              
rapidement de nos paysages. 

Chaque année, le geste d’arrachage est                
préventif et permet d’éviter à de nouvelles 
graines d’aller rejoindre celles qui sont déjà 
présentes dans nos sols et qui germeront dans 
le futur. 

Les actions communales vont se trouver                
renforcer avec une politique nationale de lutte 
contre l’ ambroisie. 

La chambre d’agriculture de l’Isère a envoyé 
cette année, à tous les exploitants agricoles, un 
livret pour prévenir la présence d’ambroisie. 

Enfin, la gestion de l’ambroisie doit devenir 
une politique intercommunale et non                                 
communale afin que les efforts de chacun 
soient productifs. 
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Infos Générales :   

 

     Le Centre social de l'Ile du Battoir de Beaurepaire et 
sa ludothèque mettent  à la disposition des communes 
un espace mobile de jeux appelé LUDIJEUX.  
 

     Dans cet équipement  culturel  se pratique le jeu 
libre. La ludothèque accueille des personnes de tout 
âge, du bébé au sénior. C'est un espace convivial où 
l'on peut venir jouer en solo ou en famille. 
 

     Le 23 novembre le ludijeux avait élu domicile à la 
salle des fêtes de Primarette, mais il faut le reconnaitre 
il n'a pas eu de succès. C'est dommage,  les joueurs de 
cet après midi là sont repartis enchantés. 
 

     Mais surtout ne désespérez pas le ludijeux revient à 
Primarette les mercredis 30 janvier, 27 mars,  12 juin, 
25 septembre et 20 novembre, de 14h00 à 17h00. Ces 
dates sont reportées dans le calendrier des                     
manifestations associatives (à la fin du bulletin). 

La Ludothèque et son LUDIJEUX  à Primarette le 23 novembre 2018 

Du junior au sénior, en solo 

ou en groupe et, en plus, on 

choisit son jeu.. 

La municipalité a décidé de remplacer un certain nombre des tables de la salle des fêtes ( dimensions 1800X800) 
fatiguées après 10 ans de bons et loyaux  services. Malheureusement il n’est plus possible aujourd’hui de réassortir              
l’ensemble et nous devons procéder au remplacement de la totalité des tables. 

Avant de vendre celles-ci, il semblait opportun de les proposer en priorité à la population de la commune au prix de  
• 25 euros pour les tables sans aucun défaut : Quantité 12   
• 10 euros pour les tables ayant été réparées : Quantité 20 
Cette offre est valable jusqu’à épuisement du stock et jusqu'à fin janvier 2019 

      Mobilier communal à vendre                                                                                       

 

 
Depuis la rentrée, il y a du neuf à l’école. C’est le retour à la semaine des 4 jours avec               
suppression des cours le mercredi matin. 

C’est aussi la disparition des TAP et la modification des horaires de classe : 8h30 - 11h30 / 13h30 - 16h30. 

Nelly Ferrand, en poste depuis quelques années nous a quittés pour aller à Viriville. Nous accueillons Marie                 
Quenensse en CE2/CM1/CM2 et Mme Russier qui est remplaçante rattachée à l’école. 

Nouvelle année, nouveaux projets.. 

Mais arrêtons nous quelques instants sur l’année écoulée et sur les beaux projets menés par les enseignantes. 

Tout d’abord, le défi Class’Energie auquel les élèves de CE2 et de CM1/CM2 ont participé. Autour de plusieurs 
séances, les enfants ont été sensibilisés à la problématique des économies d’énergie (eau, électricité…) à travers 
des films et des expériences menées en classe. 

Les enfants ont fabriqué un jeu autour des économies d’énergie qu’ils ont pu présenter lors de la séance finale 
aux autres écoles du canton participant au défi. 

L’expérience a été très enrichissante et les enfants ont été ravis. 

Autre gros projet : le séjour découverte à Chichiliane. Toute l’école primaire est partie du 4 au 7 juin au pied d’une 
des sept merveilles du Dauphiné, le Mont Aiguille. 

Au programme : tir à l’arc, théâtre, escalade, jeux, veillées.. Le beau temps n’a pas toujours été au rendez vous 
mais qu’importe.. Tout le monde s’est régalé et les enfants sont revenus ravis de leur séjour. 

Enfin, comme chaque année, les enfants ont pu bénéficier d’une intervention musicale de l’école intercommunale 
de musique de Beaurepaire et se sont même déplacés à l’école pour découvrir des instruments de musique. 

Un grand merci aux maitresses pour avoir mené à bien ces projets. 

Les Ecoles 
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     11 novembre 1918 à 5h10, dans un train stationné en forêt de Compiègne, les autorités françaises et allemandes 

signent la fin d'un conflit de plus de quatre ans, entraînant une liesse générale, mais laissant 1,4 million de militaires 

français qui ont perdu la vie au cours de cette guerre. 

     11 novembre 2018 : l’armistice a 100 ans. Cet anniversaire est fêté dans toute la France avec encore plus de 

ferveur pour marquer cet évènement de notre Histoire. 

      Primarette a perdu 33 de ses enfants pendant ce conflit et, pour les honorer, la commune a commencé cette 

commémoration samedi 10 novembre en décidant de mettre des bougies autour du monument aux morts.   

 

 
 

              
 

      Dimanche, la population s’est retrouvée, une fois n’est pas coutume, devant l’église pour faire sonner à toute 

volée les cloches de l’église. Les présents ont commencé le défilé depuis le perron de l’église jusqu’au monument 

aux morts.    

La cérémonie s’est poursuivie avec : 

 Le dépôt de gerbe et les discours officiels par Madame le Maire, 

 La lecture de poèmes, 

 La lecture par les enfants des noms des soldats primarettois morts pour La France, 

 La Marseillaise chantée par l’assemblée sous la houlette de Philippe Roussey. 

  

Commémoration du 100éme 

anniversaire de l’Armistice de la 

Grande Guerre 

 

     Mais les vents étaient contraires. Le vent du sud soufflait très fort mettant à mal 

les lampions bleu/blanc/rouge de cette cérémonie. Qu’à cela ne tienne, la 

technologie est venue au secours des conseillers qui, par le truchement des 

téléphones portables des membres présents, ont  pu illuminer, comme prévu le 

monument aux morts. 

     Madame le Maire lisait un texte officiel et tous se retrouvaient pour le verre de 

l’amitié.   
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Retour en image sur ces moments forts : 

 

                       
 

 

     

                      

 

 

              

             
 

 

 

    
Les enfants lisent les noms de nos soldats, de ces frères 

d’arme, inscrits à jamais sur le monument pour nous 

rappeler qu’ils sont morts pour les générations à venir et 

que nous devons n'avoir de cesse que d’œuvrer en faveur 

de leur souvenir. 

Soldats écoutez donc, écoutez le silence, 

Plus aucun bruit d’obus, aucun bruit de canon, 

Bientôt nous n’entendrons que le son du clairon, 

Fêtant au champ d’honneur le jour de la délivrance. 

 

Fini tous ces combats, fini cette violence, 

Nous sortons de l’enfer, nous quittons son chaudron, 

Nous allons prendre au quart, le vin du vigneron, 

Pour fêter la victoire et les enfants de La France. 

 

Trop de nos compagnons ont vu leur sang couler, 

Trop de femmes ont dû voir leur futur s’écrouler, 

Trop long fût le chemin de notre sacrifice. 

 

Soldats écoutez donc, écoutez le silence, 

Priez pour les enfants qui sont morts pour La France, 

Il faudra que ce jour vous fêtiez l’armistice. 

 

      Texte écrit par un soldat, auteur inconnu. 
(Un petit clin d'œil et un grand merci à Fred BOURNE  

pour  la fourniture gracieuse des chrysanthèmes) 
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   Voilà quelques mois que la M.A.M. des 

sources a débuté son activité. Nous                

souhaitons remercier toutes les personnes 

qui ont contribué de près ou de loin à ce 

résultat et plus particulièrement la Mairie et 

tous ses agents  pour son soutien,              

mais   aussi  a toutes les personnes  qui ont  

gentiment déposé jouets, linge, mobilier ainsi que tous les dons anonymes.  

   Grâce à tout cela les enfants peuvent s'épanouir dans un cadre agréable et adapté. 

Quelques places sont encore disponibles.  Nous restons joignables au  

                                                                                                                             06.30.07.28.48 ou au 06.62.98.86.88 

 

 

M.A.M. : Maison d'Assistants Maternels.  La MAM des Sources 

Sous l'égide de l'A.A.D.P. : L'Atelier de Primarette 

 

  Bienvenue à tous à l'Atelier de Primarette 

qui  vous accueille tous les vendredis           

matin de 9h à 12h à la salle d'animation 

(sauf pendant les vacances scolaires). 

   Nous nous réunissons avec plein d'idées 

"bricolage-artistique" en  tête et les vôtres   

seront aussi les bienvenues. Dans ce cadre 

là, nous avons des personnes qui peuvent 

vous donner des conseils en carterie,              

encadrement, pergamano, peinture,            

mosaïque etc. 

plus de renseignements en   
contactant : 

Françoise GABRIEL  
                                 0609127062 
Christiane LANTHEAUME                                             
                                                     0611441691 
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ASSOCIATION PATRIMOINE DE PRIMARETTE 

            Président :  Daniel CARCEL 

             Secrétaire : Bruno LENGLET 

            Trésorière : Marjorie PILLOIX 

  l'Association du Patrimoine  de Primarette, bien que récemment créée, a déjà des projets : 

  Côté patrimoine : les démarches sont déjà bien engagées concernant la remise en état du 

lavoir municipal (évidemment situé...." rue de lavoir"). En synergie avec  les services        

municipaux et dès le printemps, nous procéderons au renforcement des murs, à la             

rénovation de la charpente par l'inspection des poutres, par le  remplacement des                       

chevrons, la  réfection du litelage et le remplacement des tuiles par de la tuile type                            

romaine. La remise en eau du lavoir ne sera possible qu'après la réalisation des travaux de 

collecte et d'évacuation des eaux de ruissellement dans le village, gros problème en cours 

d'étude par les services municipaux et pour lequel des demandes de subventions sont en 

cours. 

  Projet plus artistique : La réalisation d'une "œuvre" représentant la Paix : Dans l'église de 

Primarette, 2000 colombes blanches en Origami placées sur un filet à fines mailles                    

maintenu par des câbles inox tendus transversalement d'un mur à l'autre. Cette idée                   

pourra vous être commentée par Kate, à la poste. Pourquoi ?  regardez la photo ci-dessous, 

il s'agit de  la cathédrale de Salisbury Doves (Angleterre)... 

  Pour cette réalisation nous avons besoin de petites mains bénévoles pour réaliser les       

pliages. Faites vous connaître, nous organiserons des séances conviviales autour d'une              

table, comme le faisaient nos anciens avec petits gâteaux et boissons qu'ils apportaient à 

tour de rôle.  

  Enfin un moment de convivialité est prévu en novembre autour d'un cassoulet à               

emporter, cuisiné par nos soins. Rendez vous à la salle des fêtes  

le dimanche 3 novembre 2019. 

La Paix n’est pas quelque chose que vous souhaitez,  

c’est quelque chose que vous fabriquez, que vous faites,  

que vous êtes  et que vous donnez. (John Lennon) 

Bonne et heureuse année 2019 
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L’association du Sou des écoles de Primarette composée de l’ensemble des parents              
d’élèves et de son bureau s’attache à apporter différentes animations dans un seul 
but : Faire accéder les enfants à un maximum d’activités extra-scolaires. 

Pour cette année, nous comptons sur un bureau renouvelé avec de nouveaux parents et 
beaucoup d‘idées pour dynamiser l’association et la commune. 

Les enfants peuvent compter sur une équipe enseignante qui proposent de nombreux          
projets variés et enrichissants.  Les enfants assisteront à différents spectacles, iront visiter la 
maison de la danse à Lyon et pour la première fois ils pourront évoluer sur un mur                   
d’escalade ainsi qu’un accro-branche amovibles installés sur notre commune. A tout cela                
s’ajoutent les sorties piscines, cinéma, VTT et le spectacle de l’humour. 

Pour financer tous ces beaux projets, nous vous proposerons différentes animations en 
2019 : Le Loto, la kermesse, la matinée Diots, Morteaux, Comté associée à la puériculture, le 
bal des lutins, la vente de chocolats pour pâques. De plus, la tournée des bugnes sera aussi 
assurée par les enfants déguisés. Plein d’autres idées seront proposées, objets personnalisés 
par les enfants, vente de sapins de Noël… 

Cela nécessite l’aide spontanée des parents d’élèves avec l’objectif de continuer à faire         
vivre de façon la plus autonome et dynamique possible le Sou des écoles. 

Des précisions, des renseignements, vous désirez nous rejoindre ?  Contactez nous à           

l'adresse :                     soudesecoles.primarette@gmail.com 

Le Sou des Ecoles vous souhaite une excellente année 2019 et remercie les parents qui 

contribuent, par leur participation active, à améliorer le quotidien de nos enfants… avec le 

sourire et la bonne humeur ! 
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   Le club a connu au cours de cette année 2018 une stabilité dans ses effectifs (et ce pour la             
deuxième saison consécutive). Malheureusement nous enregistrons deux décès concernant des 
doyens au club : 

• Gabriel DURIEUX le 1er juillet dans sa 96ème année 

• Paul AVALLET le 30 octobre dans sa 95ème année 

   Nous renouvelons, à leur épouse respective ainsi qu’à leur famille, nos sincères condoléances. 

   Plusieurs adhérents (es) ont fait divers séjours en milieu hospitalier ou sont immobilisés à leur      
domicile. Nous pensons bien à eux et nous leurs souhaitons un bon rétablissement. 

Activités développées en 2018 :  
 

• Suite à l’Assemblée Générale du mercredi 17 janvier le repas concocté par le restaurant de 
« l’Auberge Gourmande » a rassemblé 37 adhérents. A noter plusieurs défections dues à 
un passage grippal.  

• La matinée du 25 février (boudin, saucisses, saucissons, fromages de têtes, fricassées) a 
connu un franc succès.  

• Le 3 mai direction Marcollin pour un repas cabri regroupant 36 personnes. 

• Notre traditionnelle journée pique-nique du jeudi 19 juillet regroupait 36 participants.  

• Le mercredi 31 octobre la fête des anniversaires regroupait 9 présents sur 15 concernés : 

80 ans : Avallet Yvette – Berlioz Yvonne – Carpanèse Claudette – Carras Paul – Charreton            
Alphonse – Massat Gabriel  

85 ans :  Géroli Henriette – Mergès André (tous deux excusés) 

91 ans :  Faure Raymonde -  Lantheaume Paulette (hospitalisée) 

92ans : Desgranges Denise – Durieux Marcelle (excusée) 

94 ans : Basset Suzanne – Avallet Paul (décédé le 30 octobre) 

95 ans : Durieux Gabriel (décédé le 1er juillet) 
 

Le 12 avril nos amis du club de Pisieu nous avaient invités à un après-midi en leur compagnie       
(16 présents). Le 10 octobre nous recevions une vingtaine de leurs membres. 

   Notre prochaine Assemblée Générale se déroulera le mercredi 23 janvier 2019 à 10 h 30 salle           
d’animation et non pas le 16 comme prévu sur le planning distribué en 2018.  

 Le Bureau, le Conseil d’Administration et tous nos adhérents vous présentent leurs 
MEILLEURS VŒUX 2019 de santé et de prospérité. 

Les anniversaires  (31 octobre 2018)  Repas Cabri à Marcollin (31 mai 2018) 
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Association d'Animation 

De Primarette  

 
     Section échec:  
 

Tous les mercredis soir à 20:30, environ 2:00 de réflexion pour les plus hardis, animées par Jérôme Dutal à la salle 
d'animation. Débutant(e)s et initié(e)s sont les bienvenus. 
 
 
 

     Section art et loisir créatif : 
 

Tous les vendredis matin de 8:30 à 12:00 sous la responsabilité de Christiane Lantheaume, la réalisation d'objets 
déco vous est proposés, pour acquérir de nouvelles technique et développer votre créativité pour débutant(e)s 
et initié(e)s. Salle d'animation. 
 
 
 

     Section fleurissement :   
 

Quelques bénévoles prennent en charge le fleurissement, l'arrosage et l'entretien des massifs du village sous la 
responsabilité de Pascale Vaurs. La section est ouvertes à toutes bonnes volontés même très ponctuelles ainsi 
que pour des échanges de connaissances.  
Les informations pour les grandes corvées seront affichées a l'avance sur le panneau d'affichage situé sur la place 
du village. 
 
 
 

     Section théâtre : 
 

Tous les vendredis soir de 20:30 à 22:30 sous la responsabilité de Daniel Carcel dans la salle d'animation ou salle 
des fêtes, répétition et technique d'apprentissage des dialogues pour la mise en scène d'une pièce de théâtre. 
Débutant(e)s et initié(e)s sont les bienvenus. 
 
 
 

     Festival d'humour : 
Après avoir fêté notre 20 éme anniversaire avec Marianne Sergent et Hassan c'est tout naturellement que notre 
délégation au sein de la commission d'humour de la MJC de Vienne vous propose pour cette nouvelle année un 
nouveau spectacle avec « LE DUO », billetterie  ouverte  (Mairie, Poste, Office du tourisme et Chez Lucas). 
 
Et aussi : 

• Une soirée jeu de société en famille ouverte à tous en février 

• Le marché aux fleurs et dégustation poulet basquaise en Mai 

• Un vide grenier en juillet 

• Soirée théâtre à l'automne 
 

  A RETENIR  :  LA REMISE DES CARTES D'ADHERENT SE FERA LE 04 JANVIER 2019 SALLE D'ANIMATION à 20:30 

                         à l'occasion du tirage de rois.   Tarif unique 10€  l'adhésion individuelle, -18 ans Gratuite 

  C est  tout naturellement que l'AADP est présente pour proposer aux habitants de la commune et du territoire 
de Beaurepaire des activités socioculturelles et manifestations pouvant répondre aux attentes des habitants 

 
               Renseignements:       06 69 80 01 95     aadp38@gmail.com 
  
Président :  VAURS Dominique 
Vice-président :  CARCEL Thierry 
Trésorier :  HUMBERT Régis 
Trésorière adjointe :  CARCEL Kate 
Secrétaire :  VAURS Pascale 
Autres membres du conseil d'administration:   DUTAL Jérôme, LANTHEAUME Christiane,  
                                                                                     COEUR Suzanne, CARCEL Daniel. 
 

Le Président et tous les membres du bureau vous présentent  
leurs meilleurs vœux pour 2019. 

L 
e 

  b
 u

 r
 e

 a
 u

 : 
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           FÉDÉRATION NATIONALE DES ANCIENS COMBATTANTS  
                   ALGÉRIE. MAROC. TUNISIE     

                  Comité local de Montseveroux, comprenant les communes de:  
            Montseveroux, Cour et Buis, Primarette, Moissieu sur Dolon.        

                                                                     ACTIVITES 2017-2018                                         

   A savoir que l’année FNACA  débute  le 1er septembre 2017                      
 

    06 octobre 2017   ASSEMBLEE GENERALE  MONTSEVEROUX  à 17 h30.   

 12 novembre 2017    Matinée Boudin, Saucisses et  Saucissons   à  PRIMARETTE . 

 15 décembre 2017   Réunion de secteur à 17h salle Polyvalente  à  PRIMARETTE. 

       12 janvier 2018   Tirage des Rois à MOISSIEU sur DOLON Salle  des  fêtes.  

      10 février  2018    Concours de Belote à COUR & BUIS salle Socio culturelle à 14h.   

         17 mars  2018    Repas annuel à 12h à la salle Polyvalente  à  PRIMARETTE, 

                                           repas servi à 72  convives   par l' AUBERGE GOURMANDE de PRIMARETTE                    

          19 mars 2018      Commémoration du 56ème anniversaire du cessez le feu en Algérie, Maroc, Tunisie.             
CEREMONIES   :   PRIMARETTE  à 11h30,   COUR et  BUIS 14h30,   MOISSIEU/ DOLON 15h30,  

                       MONTSEVEROUX à 18 h, suivi d’un vin d’honneur offert  par le Comité FNACA salle du Château. 

    22 au 27 avril 2018        Voyage en  HOLLANDE  (amis  FNACA et sympathisants). 

            07 juin  2018         Concours Départemental de boules  à SAINT CLAIR DE LA TOUR,  Quadrette  POIPY.  
 

Décédés: René DURET  à 82 ans, le 17/10/2017.  Salvator  CHARVET à 81 ans, le 13/07/2018. 

            Marie Thérèse BLANC à 72 ans le 29 /01/ 2018, épouse de Marcel BLANC adhérent de notre Comité. 

BUREAU 2018-2019 

 Président : d’honneur  CARRAS Stéphane.          Président : d’honneur : APPRIEUX Angéline   

 Président : CHARRETON Alphonse.                       Président : honoraire : NICAISE Vital.   

 Vice - Président : JOURDAN Pierre.                       Responsable journal, Photos : Roux  Michel. 

 Trésorier :   ROUX  Michel .                                     Trésorier  adjoint :   

 Secrétaire : CARRAS Paul.                                        Secrétaire adjoint : FAURON André. 

 Resp-juridique sociale, veuves : CHARRETON A. Suppléante veuves : PIOT Micheline 
      

 Le Comité local FNACA de MONTSEVEROUX comprend : 49 adhérents Anciens Combattants  d'Algérie,   

  Maroc, Tunisie, 17 veuves d’Ancien Combattant d’A.F.N. et 16 Membres Sympathisants. 
      

  Pour les activités 2019 : se reporter au calendrier prévisionnel des manifestations de la Commune. 
       

Merci à toutes les personnes qui participent à nos manifestations. Vous souhaitant, et à votre famille,  une          

                 Bonne et heureuse année 2019.   

Siège social: Mairie 

MONTSEVEROUX 

19 mars 2018   

à Primarette    

              ---> 

17 mars 2018  

Repas Annuel 

                  ---> 

Groupe d'amis 

de la FNACA en 

Hollande  

Avril 2018 

<--- 

Remise de la  

médaille militaire 

à Raymond        

REGUILLON 

<--- 
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           Dates  à retenir pour l’année 2018-2019 :  

• Reprise des animations le samedi 8 décembre 2018  à la SPAR : (entrée gratuite)   
                  Après-midi jeux en partenariat avec Oika Oika ouverte à tous de 13H30 à 16H30  
                  Bal folk pour enfants à partir de 5 ans de 17H00 à 18H30 
 

• Rencontres des terroirs les 2 et 3 mars 2019 -VI ème édition. Marché de producteurs l’après-midi et accueil         
d’un groupe de Lorraine 

 

• Bal folk le soir avec "Cire tes Souliers"  - Samedi 4 mai 2019 
 

• Stage de Chants 
 
 

La section enfants :      
     Nous avons repris les répétitions, les enfants  de 
Primarette et des communes environnantes sont 
âgés de 5 à 12 ans. 
Les enfants sont très motivés. Bienvenue à tous ! 
 
 

La section adultes  : 
propose l’apprentissage de danses, chants et   
musiques du Dauphiné. Nous proposons également des initiations à d’autres danses traditionnelles d’autres régions de 
France. N’hésitez pas à nous contacter pour le planning. 
     Cette année, nous allons agrémenter nos présentations de saynètes, de chants autour de thématiques différentes. 
 

     Chaque fin de semaine, nous nous retrouvons pour apprendre les danses folkloriques, salle des associations :  

• le vendredi de 18H30 à 19H30 pour les enfants âgés de 5 à 12 ans , 

• le samedi de 17H00 à 19H00 pour les ados et adultes. 
 

Contact : ripatonsetbartifelles@gmail.com - Tel. 06-84-38-94-80 (Présidente Catherine TORGUE) 

    L’association Ripatons et Bartifelles, créée en 2009, a réuni le 6/10/2018, sa dixième   
assemblée générale. 

     La Présidente de l’association, Madame Catherine TORGUE a tenu à remercier                          
chaleureusement tous les bénévoles qui ont donné de leur temps, leurs bras, leurs idées, 
leur humour, pour réaliser les projets, faire de belles rencontres et faire vivre l’association. 

L’engagement de chacun a permis d’organiser                
admirablement les manifestations de l’année.                             
L’association a proposé une animation jeux avec Oika 
Oika, un marché de producteurs et les rencontres de       
terroirs au mois de février 2018, ainsi que le bal folk        
début mai, animé par le groupe "Cire Tes souliers". 

Le groupe de folklore a animé la foire du 11 novembre à 
Revel Tourdan, la rencontre du Comité de jumelage de 
Pisieu/Revel, avec leurs amis catalans, s’est déplacé à 
Vercia (Jura) dans le cadre d’un échange, ainsi qu’à                 
Desingy en Haute Savoie pour la fête du village. 

La présidente a également tenu à remercier 
la Mairie de Primarette pour son soutien 
fidèle, ainsi que le Conseil Départemental, 
en particulier Mme Sylvie DEZARNAUD pour 
l’aide financière apportée lors de notre                    
déplacement à Vercia. 

Ripatons et Bartifelles échange également 
avec d’autres associations locales,                          
notamment l’association "Renaissance de           
Revel Tourdan" qui a accueilli le groupe de 
Lurcy Levis pour leur faire découvrir le                  
village de Revel Tourdan et qui a ouvert à 
son tour son assemblée générale à Antoine, 
pour une conférence remarquable sur notre 
folklore dauphinois. 
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LES  CONSCRITS  DE  PRIMARETTE 

     Nous tenons à vous remercier pour cette belle semaine de tournée que vous nous avez 

offerte cette année, cette bonne ambiance dans toutes les maisons et votre accueil          

toujours aussi chaleureux !  

     Un grand merci à toutes les personnes présentes pour nous avoir aidés à organiser cet 

évènement, pour le prêt du matériel, et pour tous vos retours positifs qui donnent envie 

d’avancer et de continuer !  

     Cette année nous revenons motivés, la tournée se déroulera la semaine du 22 

août au 25 août 2019. Le bal, le  feu d’artifice, le concours de pétanque serons  au 

rendez-vous comme chaque année !  

     Pour cette année qui arrive nous allons recruter de nouvelles mains, les personnes 

nées en 2000, 2001, 2002 sont les bienvenues dans notre équipe pleine de bonne         

humeur ! ! 

     Nous vous attendons avec impatience et encore plus nombreux que l’année dernière ! 

                                                         Les Conscrits.  

                                                                                      

 

 

Contacts  

TRAVERSIER Chloé :        

                                      06.09.05.46.47                       

PETIT Audrey :                                  

                                       06.15.28.42.20                                 

                      BUREAU 
 
       Présidente : TRAVERSIER Chloe                   
 Vice Président : FOUILLEUX Quentin 
             Secrétaire  : MAURO Savanah                 
 Vice secrétaire : PONCIN Sarah 
              Trésorière : PETIT Audrey     
 Vice trésorière : PETIT Méline 
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Le but de l’association est de permettre à chacun  d’avancer dans une meilleure connaissance de lui-même,               
libérant ainsi des freins qui peuvent entraver la réalisation ou même la conception de projets.  L’entraide,  dans              
cette démarche, est un élément fondamental.     

La recherche intérieure ne peut que  conduire  au respect de la nature, de la Vie sous toutes ses formes et de tous 
les humains.  Cet aspect est à la base de tous les projets que l’association aide à promouvoir, dans des domaines 
très variés.  En voici quelques exemples : d’abord des projets qui se poursuivent : 
 

Femmes de Dapaong  : Elles continuent la marche vers leur autonomie. Myriam en témoigne : elles sont très fières 

de leur plantation d’épinards dans  le jardin expérimental fertilisé grâce à leur compost.  L’ambassade de France a 

donné 3000 € pour un hangar où sera entreposé le compost fini.  SYBERT, le syndicat du traitement des déchets         

ménagers de Besançon et de sa région a voté une subvention pour l’AFPHY. Le compost est un produit nouveau et les 

agriculteurs ne sont pas encore nombreux au RV!! Mais les femmes restent très confiantes… 

  

Solid’ACT : le spectacle ‘ Panique à bord’  dont les bénéfices sont reversés à Action Contre la Faim (26000 € en dix 
ans). En  novembre 2018 nous avons joué à Beaurepaire ; des enfants du Centre de l'Ile du Battoir ont présenté des 

panneaux sur le fléau de la faim. En 2019 ce sera, entre autre, à  St Jean de Bournay avec le secteur  enfance de la 

Communauté de Communes Bièvre Isère. 

   Le soutien de nos élus nous est précieux. Merci à Mme Apprieux et à Mme Dézarnaud. Les subventions accordées 

par le département  nous ont permis de sonoriser des acteurs et d'améliorer les lumières.  

   Après Panique au cirque, Panique à bord, un troisième spectacle est en perspective !!!  Pourquoi pas  à Primarette ?  

   Plus d’infos sur  www.paniqueabord.fr   (Martine, Michel, et une vingtaine de bénévoles) 
 

L'Atelier de l'envol  fête ses 10 ans à St Pierre la Palud (monts du Lyonnais). Son objectif : proposer la peinture pour 

aider  chacun à s'exprimer, et pour favoriser les liens, notamment le lien parent-enfant. Depuis le début de  l’année 

les ateliers  intergénérationnels  ont permis de belles rencontres entre adolescents et résidents de la maison de          

retraite.  Le but : stimuler les échanges, s’ouvrir à la différence, en vivant  des moments de plaisir et d’entraide. 
(Amélie) 
 

Malissol (Vienne). Anne : En 2018, nous avons commencé le jardinage sur la parcelle de terrain fournie par la                

municipalité afin de faire un jardin ouvert. Fin 2018, sera installé un récupérateur d'eau de pluie. Et enfin pour créer 

du lien sont organisés : des ateliers cuisine multiculturels, des soupes partagées, des ateliers découverte de plantes 

sauvages comestibles tout cela en lien avec le centre social et l'école du quartier.   

 

La psychanalyse corporelle en prison (Denis) Depuis 2 ans la méditation et la démarche de psychanalyse corporelle 

sont proposées dans une prison en Alsace. Le but : permettre aux détenus de mieux vivre leur détention en faisant 

l’expérience d’un temps d’arrêt et de retour à soi afin d’y trouver un espace de calme et de confiance. Leur permettre 

aussi de  mieux comprendre le  sens de leur passage à l’acte délictuel. Cette démarche est pour l’instant une                

expérience. Si elle est validée par les résultats et l’autorité administrative, elle sera proposée dans d’autres             

établissements pénitenciers. 

De nombreux projets, plus ‘personnels’, moins ’visibles’ et d’une durée plus courte  (travaux, voyages, écriture…) 
sont réalisés chaque année grâce à l’entraide qui, elle aussi, prend des formes très diverses. 
 

Et enfin,  à Primarette la récolte des bouchons (plastique, liège) et des stylos usagés se poursuit et s’amplifie. Merci 
à la municipalité et à tous les primarettois. 
 

Tout ceci peut paraitre bien modeste voire même dérisoire face à la désespérance de notre société. Mais l’essentiel 
n’est-il pas de se maintenir en ‘état de projet’ et de pouvoir, comme le colibri qui apporte sa goutte d’eau pour 
éteindre l’incendie de la forêt amazonienne, dire « je fais ma part » ?  

http://www.asso-act.net/       
http://www.paniqueabord.fr/    
https://femmesdedapaong.wordpress.com/ 

L’association ACT : agir pour un monde meilleur 

 Agnès et René Chapus – 04 74 79 54 91  
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 "La Saint-Hubert"      A.C.C.A.  PRIMARETTE     

     La saison de chasse sera prochainement terminée. Le nombre de chasseurs dans l’ACCA 
reste stable depuis ces 3 dernières années, de 75 à 80 chasseresses et chasseurs. 

     Le pourcentage de chasseresses est en augmentation depuis ces dernières années (2 à 
3% sur l’ensemble des chasseurs en Isère). 

     On note l’arrivée de nouveaux chasseurs dont des chasseurs à l’arc (5 dans l’ACCA). 

     L’intégration de ces chasseurs se fait aisément dans la chasse au chevreuil et au sanglier, 
en leur réservant des postes propices au tir de courte distance. 

     Trois de ces Robin des bois des temps modernes participent régulièrement aux battues 

     Les battues et les rassemblements se font en toute convivialité et dans une excellente 
ambiance. 
   

     Nous continuons l’aménagement du territoire avec la mise en place de nouveaux        
miradors pour sécuriser au mieux les postes de tir et ainsi permettre une cohabitation     
courtoise avec les autres utilisateurs de la nature pratiquant leur hobby.  
 

       La chasse à l’arc de plus en plus prisée : quelques renseignements à connaître 

• Détenir un permis de chasse 

• avoir suivi une formation obligatoire pour pratiquer la chasse à l’arc, auprès de la            
Fédération des chasseurs de votre département : celle-ci vous délivrera une attestation. 

• Marquage indélébile sur toutes vos flèches 

• réglementation de transport des arcs : semblable aux armes de chasse (carabine ou fusil) 

      Le matériel :  

      Fini l’arc de nos jeux d’enfants, maintenant on parle d’arcs traditionnels ou d’arcs à  
poulies, en carbone, développant des puissances de 20 livres à 80/90 livres ; de flèches à 
pointes effets assommoirs et des pointes de chasse coupantes 

 

     Informations 

     Nouveauté de cette saison: petit gibier : un lâcher  

                       spécial de faisans vénérés 

     Chasse aux sangliers : prélèvements à ce jour : 30 sangliers 

     Manifestation à venir : Matinée Boudin le 20 Janvier 2019 

 
Le Président et les membres du bureau vous souhaitent de  

joyeuses Fêtes et une Bonne Année 2019 
 
Le bureau :  Président : CHARRETON Hervé 
  Vice-président : ROMATIF Jérémy 
  Trésorier : SEMBEL Frédéric 
  Secrétaire : MARTINEZ Georges 

           Membres : BRUN Emmanuel, DURIEUX Gilbert, MORENO Sébastien,  
                                SARRAZIN  Edouard, VAURS Adrien 
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CALENDRIER PREVISIONNEL DES EVENEMENTS ET MANIFESTATIONS ASSOCIATIVES  / 1° semestre 2019 

     

  1° TRIMESTRE   

JANVIER     

 Ve 11  FNACA Tirage des rois Moissieu 

 Sa 12 Mairie                               11h30 Vœux  Municipalité à 11h30 Salle des fêtes 

 Sa 12 Mairie                               14h00 Troc à Prim' (échange livres) Bibliothèque Ecole 

 Di 13 FCC Boudins  Revel 

 Di 20 ACCA Boudins Cabane des chasseurs 

 Me 23 FILS D'ARGENT Assemblée Générale Salle d'animation 

 Me 30 Mairie / CIB                      14h00 Ludijeux   enfants/adultes Salle des fêtes 

FEVRIER     

 Di 3  SOU DES ECOLES Loto Salle des fêtes 

 Di 3  FCC  Moules/frites Foyer de Poussieu 

 Sa 9  Mairie                                14h00 Troc à Prim' (échange livres) Bibliothèque Ecole 

 Sa 16 AADP Soirée Jeux Salle d'animation 

 Di 24 FILS D'ARGENT Boudins/saucisses Salle des fêtes 

MARS     

 Sa 2 et Di 3 RIPATONS ET BARTIFELLES Rencontres des Terroirs  Salle des fêtes 

 Di 3  FCC langues de bœuf Stade de Revel 

 Sa 9  SOU DES ECOLES tournée de bugnes   

 Sa 16 Mairie                                14h00 Troc à Prim' (échange livres) Bibliothèque Ecole 

 Sa 16 FNACA Repas annuel Moissieu 

 Ma 19 FNACA                               11h30 Commémo Algérie 11h30 au monument 

 Me 20 AADP Festival de l'humour Salle des fêtes 

 Sa 23   CCAS Repas des Aînés Salle des fêtes 

 Me 27 Mairie / CIB                      14h00 Ludijeux   enfants/adultes Salle des fêtes 

     

  2° TRIMESTRE   

AVRIL     

 Sa 13 FCC Soirée dansante  St Barthélémy 

MAI     

 Sa 4  RIPATONS ET BARTIFELLES bal folk  Salle des fêtes 

 Di 5 AADP Marché aux fleurs Place du village 

 Di 5 ACCA Assemblée Générale Salle des fêtes 

 Me 8 Mairie  Commémo Victoire 1945 Monument aux morts 

JUIN     

 Sa 8 FCC challenge Edouard JURY Stade de Poussieu 

 Me 12 Mairie / CIB                     14h00 Ludijeux   enfants/adultes Salle des fêtes 

 Ve 21 SOU DES ECOLES kermesse annuelle Place du village 
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CALENDRIER PREVISIONNEL DES EVENEMENTS ET MANIFESTATIONS ASSOCIATIVES  / 2° semestre 2019 

Mairie de Primarette mairie.primarette@territoire-de-beaurepaire.fr  04 74 84 57 27 

CCAS : Karine BRAGANTI  ccas@primarette.fr 
ACCA : Hervé CHARRETON  charreton.herve@gmail.com  06 72 94 10 33 

AADP : Dominique VAURS  aadp38@gmail.com  04 74 85 48 73 

Les Fils d'Argent : Daniel DANZO  daniel.danzo@orange.fr 04 74 84 56 94 

Ripatons et Bartifelles : Catherine TORGUE  ripatonsetbartifelles@gmail.com   
Le SOU des Ecoles : Cédric METAY  metay_cedric@yahoo.fr 
FCC (Football Club des Collines) : Fabrice ROSTAING fabrice.rostaing@orange.fr 06 19 51 03 06 

FNACA : Alphonse CHARRETON  alphonse.charreton@orange.fr  04 74 59 24 53 

ACT : René CHAPUS  rene.chapus@orange.fr 
ASSO. PATRIMOINE DE PRIMARETTE : D. CARCEL  primarette.patrimoine@laposte.net  06 43 64 34 42 

Ce calendrier prévisionnel peut être modifié en cours d'année. Il est prudent de contacter les associations organisatrices pour confirmation. 

     

  3° TRIMESTRE   

JUILLET     

 Ve 12 > Di 14 ACCA Ball Trapp Cabane des chasseurs 

 Di 14 FCC Repas champêtre/bal Revel 

 Je 18 FILS D'ARGENT Pique Nique    

 Di 21 AADP Vide grenier Place du village 

AOUT     

 Sa 17 ACCA Méchoui Cabane des chasseurs 

 Je 22  CONSCRITS Vogue : Tournée brioches   

          au Di 25   bal,feu artifice, pétanque Village 

SEPTEMBRE     

 Sa 7 Environnement Matinée nettoyage   Commune 

 Sa 21/Di 22 ACT Assemblée Générale Salle des fêtes 

 Je 26  SOU DES ECOLES Assemblée Générale Salle d'animation 

 Sa 28 AADP Soirée Theâtre Salle des fêtes 

 Me 25 Mairie / CIB                    14h00 Ludijeux  enfants/adultes Salle des fêtes 

     

  4° TRIMESTRE   

OCTOBRE     

 à préciser FCC Diots Stade de Primarette 

 Sa 5 RIPATONS ET BARTIFELLES Assemblée Générale Salle des fêtes 

 Ve 11  FNACA Assemblée Générale Montseveroux 17h30 

 Di 20 SOU DES ECOLES Dégustation  et   

                     bourse puériculture Salle des fêtes 

NOVEMBRE     

 Di 03 PATRIMOINE DE PRIMARETTE Cassoulet Salle des fêtes (Bar) 

 Di 10 FNACA Matinée boudins Salle des fêtes 

 Lu 11 Mairie  commémo victoire 1918 Monument aux morts 

 Sa 16 AADP Soirée théatrale   

                                et beaujolaise Salle des fêtes 

 Me 20 Mairie / CIB                    14h00 Ludijeux  enfants/adultes Salle des fêtes 

 Ve 22 AADP Assemblée Générale Salle d'animation 

 Sa 30 RIPATONS ET BARTIFELLES Apm Jeux/bal folk enfants Salle des fêtes 

DECEMBRE     

 Sa 14 SOU DES ECOLES bal des lutins Salle des fêtes 

     



Commission Communication : A. APPRIEUX, M. AVALLET, K. BRAGANTI, M. SANTONAX,   
Directeur de la Publication : Angéline APPRIEUX   -    Coordination et mise en page : Martial SANTONAX.      

Comité de rédaction : Michèle AVALLET, Martial SANTONAX, Karine BRAGANTI, Marcel GAS.  
                                                 Imprimé en 350 exemplaires sur du papier répondant aux normes environnementales en vigueur. Distribué par nos soins. 

TELEPHONES  UTILES  
Retrouvez tous vos numéros utiles et plus encore sur  

http://www.primarette.fr 

Agence postale et Accueil Mairie 
lundi au samedi : 08h30 / 11h30 
 (fermeture le 2° samedi du mois ) 

MAIRIE  
  Tél : 04.74.84.57.27        
  Fax : 04.74.79.51.50 

 

mairie.primarette@territoire-de-beaurepaire.fr 

 http://www.primarette.fr 
 

AGENCE POSTALE  
  04.74.84.57.30 

 

                   Ouverture au public  
 
 
 

Mairie   -  PRIMARETTE   04 74 84 57 27 

Ecole Primaire   04 74 84 54 69 

Ecole Maternelle   04 74 84 56 83 

Agence Postale   04 74 84 57 30 

Gendarmerie - BEAUREPAIRE   (17)  04 74 84 60 17 

Centre de Secours   (18)  04 74 31 47 18 

Taxi  TOUT A DOM - PRIMARETTE 04 74 79 52 36 

Ambulances Beaurepairoises   04 74 84 75 86 

Taxis des Arcades - BEAUREPAIRE   04 74 79 78 78 

Maison Médicale - BEAUREPAIRE  04 74 79 19 19 

Dr BARRAL-CADIERE Pierre  - BEAUREPAIRE   04 74 84 67 38 

Drs LOPEZ Béatrice et Diego  - JARCIEU   04 74 84 85 14 

Cabinet de SOINS-INFIRMIERS - BEAUREPAIRE   04 74 84 65 34 

Cabinet de SOINS-INFIRMIERS - MONTSEVEROUX 04 74 59 27 33 

Hôpital LUZY-DUFEILLANT - BEAUREPAIRE   04 74 79 11 11 

Hôpital LUCIEN HUSSEL - VIENNE   04 74 31 33 33 

Clinique TRENEL - STE COLOMBE   04 74 53 72 72 

Clinique ST-CHARLES  - ROUSSILLON   04 74 29 28 28 

Maison de Retraite   - BEAUREPAIRE   04 74 79 20 90 

Pôle Petite Enfance Intercommunal 04 74 79 07 23 

E.R.D.F. Urgence Dépannage Electricité  08 10 33 30 21 

E.R.D.F. Accueil Raccordement Electricité  08 10 47 69 34 

Maison de l'eau   - MOISSIEU   04 74 79 50 12 

Pipe-line - 26600 - CHANOS-CURSON  04 75 07 30 54 

GRT GAZ (En cas d'incident) 08 00 24 61 02 

France Telecom Dépannage   10 13 

O.P.A.C. - 38000 - GRENOBLE   04 76 20 50 50 

Cadastre Hôtel des Impôts - 38200 - VIENNE   04 74 31 31 55 

Centre des Impôts - 38260 - LA COTE St-ANDRE   04 74 20 20 88 

Préfecture de l'Isère - 38000 - GRENOBLE  08 21 80 30 38 

Sous-préfecture - 38200 - VIENNE   04 74 53 26 25 

Com. de Communes du Territoire de BEAUREPAIRE   04 74 84 67 29 

Trésor Public - 38270 - BEAUREPAIRE 04 74 79 19 99 

Office de Tourisme de Bièvre-Valloire  04 74 84 68 84 

Collège JACQUES BREL 04 74 84 62 95 

École Privée LUZY-DUFEILLANT  04 74 84 61 61 

Mutualité Sociale Agricole - 38200 - VIENNE  04 74 85 98 54 

Mission Locale Rurale de la Bièvre   - BEAUREPAIRE   04 74 79 18 19 

Caisse Primaire d'Assurances Maladie - VIENNE   04 74 85 09 93 

Dr NIVET Laurence - JARCIEU 04 74 79 40 21 

Les changements d'heure en 2019 
C'est peut-être la dernière année 

 

Passage à l'heure d'été  (+1h) 
Nuit du 30 au 31 mars 

Passage à l'heure d'hiver  (-1h) 
Nuit du 26 au 27 octobre 

Correspondant Presse Dauphiné Libéré  
Margaux Joly  06 50 78 25 04 

margauxjoly1997@hotmail.fr 

DECHETTERIES 
(Horaires à compter du 1° novembre 2015) 
 

  HIVER : 01/11   au 31/03  

                  ÉTÉ : 01/04  au 31/10 
 

BEAUREPAIRE     04.74.84.61.81 

Lundi, Mardi  et Mercredi : 
8h30 - 12h00 / 13h30 - 17h00 
8h30 - 12h00 / 13h30 - 18h00 
Jeudi : 13h30-17h00 // 13h30 - 18h00   
Vendredi/samedi : 8h30-12h/13h30-17h 

                                     8h30-12h/13h30-18h 

VALLEE DE LA VAREZE 04.74.20.39.16 
 

Mardi : 9h - 12h / 13h30 - 17h 
                                 9h - 12h / 15h - 18h 
Mercredi  :  13h30 - 17h  // 15h - 18h 
Jeudi : 9h - 12h  // 9h - 12h   
Vendredi : 13h / 17h  // 13h30 - 18h 
Samedi : 9h-12h / 13h - 17h 
                 9h - 12h / 13H30 - 18h 

Secrétariat de Mairie (Urbanisme) 
Mercredi au vendredi  : 08h30 / 11h30 

Mme le Maire reçoit tous les matins   
sur rendez-vous.  


